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Le tourisme équitable
Par Julien Tessier
I. Constat

Par le développement des voyages de masse et la promotion de produits « packages all inclusive», le voyageur est le plus souvent devenu un touriste consommateur entrainant de nombreux effets négatifs. Un petit nombre de tours opérateurs occidentaux très puissants imposent désormais leurs règles, leurs prix, et leurs standards marketings aux pays d’accueil et aux prestataires de services locaux, tout comme à leurs clients. 

Ces mêmes voyagistes opérant par concentration de service, intègrent toute la chaine de service qu’ils proposent aux touristes, du transport à l’hébergement en passant par la restauration et les activités de loisirs et sportives. Ainsi, ils ne laissent sortir de la structure, qu’une très faible partie des devises que dépense le touriste. On appelle fuite de devises ce phénomène qui veut que l’argent dépensé par le touriste n’entre pas ou peu dans les « caisses » du pays visités.
Le PNUE (Programme des Nations Unies pour l’Environnement) estime que ces fuites sont de l’ordre de 85% pour les PMA (Pays les Moins Avancés) d’Afrique, 80% dans les Caraïbes, 70% en Thaïlande, 40% en Inde et 10 à 20% dans les PED les plus avancés comme le Mexique. 
Dans ce contexte s’installe une relation inéquitable de domination des uns (multinationales occidentales) sur les autres (prestataires et populations locales).
D’une part les petits prestataires locaux les plus défavorisés se livrent à une concurrence effrénée entre eux et banalisent leurs produits avec des conséquences déplorables tant pour eux mêmes que pour leur environnement (social, économique, écologique, culturel), d’autre part, les populations peinent à trouver des espaces commerciaux et des interlocuteurs pour bâtir un tourisme qui les respecte et leur permet de vivre dignement.  

Finalement, on perd l’opportunité de créer des espaces privilégiés de rencontre et de rapprochement entre les peuples de cultures différentes. A l’inverse le tourisme (par l’intermédiaire de multinationales peu scrupuleuses) contribue à renforcer le déséquilibre socio-économique existant entre les pays du Nord et du Sud.
II. Historique et définition

Face à ce constat, la Plate-forme Française pour le Commerce Equitable (PFCE), structure de coordination des organismes de commerce équitable en France, s'est ouverte au tourisme équitable depuis 2001. Elle a accueilli quatre structures de tourisme équitable (Croq'nature, Djembé, Tourisme et développement solidaire, La route des sens), élaboré une charte du tourisme équitable et en a donné la définition suivante :
« Le tourisme équitable est un ensemble d’activités et de services, proposés par des opérateurs touristiques à des voyageurs responsables, et élaborés par les communautés d’accueil, autochtones (ou tout au moins en grande partie avec elles). Ces communautés participent de façon prépondérante à l’évolution de la définition de ces activités (possibilité de les modifier, de les réorienter, de les arrêter). 
Elles participent aussi à leur gestion continue de façon significative (en limitant au maximum les intermédiaires n’adhérant pas à ces principes du tourisme équitable). 
Les bénéfices sociaux, culturels et financiers de ces activités doivent être perçus en grande partie localement, et équitablement partagés entre les membres de la population autochtone. »
III. Les principes du tourisme équitable

La charte du tourisme équitable élaboré conjointement entre la PFCE et ses membres en matière de tourisme équitable (Croq’Nature, Tourisme et développement solidaire, La route des sens, Djembé) est basée sur les principes suivants : 

• les retombées financières des activités touristiques reviennent directement aux populations visitées et contribuent à leur développement socio-économique;

• les options touristiques proposées privilégient les services offerts et gérés collectivement par les communautés locales; 

• les voyageurs disposent d'occasions de rencontres et d'échanges avec la population du pays visité ;

• les voyageurs adoptent des comportements responsables pour ce qui est du respect des cultures locales et de l'environnement;


• les voyages peuvent donner lieu à un soutien financier à des projets de développement durable et de protection de l'environnement.

Il s'agit donc d'une approche qui peut s'appliquer à toute forme de voyage, que ce soit en groupe ou individuel, à caractère culturel ou éco touristique, de détente ou de découverte.

Consultez la charte complète du tourisme équitable sur le lien suivant :
http://www.tourisme-dev-solidaires.org/Charte-Commerce-Equitable.pdf

IV. Initiatives de tourisme équitable
A l’heure actuelle de plus en plus d’initiatives de tourisme équitable se font jour et sont souvent couplées à des aspects solidaire et communautaire.
En France Agir pour un Tourisme Responsable (ATR), l’Association pour un Tourisme Equitable et Solidaire (ATES), la PFCE, regroupent de nombreuses structures (agences ou associations) qui travaillent notamment en direction d’un tourisme équitable.

Ils ont mis en place pour cela des systèmes de certification et d’évaluation qui permettent de s’assurer que les structures qui adhèrent à ce genre de regroupement, répondent bien aux principes du tourisme durable dont le tourisme équitable est un des aspects.
V. Quelques adresses utiles
ATES : http://www.tourismesolidaire.org/ 
ATR : http://www.tourisme-responsable.org/ 
PFCE : http://www.commercequitable.org/ 

Croq’ Nature : http://www.croqnature.com/ 
Vision du Monde : http://www.visiondumonde.org/ 
Tourism Concern : http://www.tourismconcern.org.uk/index.php?page=fairtrade-network 
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